
 
 

 
OTAN 2030 : UNE ALLIANCE PLUS FORTE ET PLUS UNIE  
SUR LA SCÈNE INTERNATIONALE* 

DÉCLARATION 460 
 
 
 
L’Assemblée, 
 
 
1. Saluant l’opportune décision prise par les chefs d’État et de gouvernement alliés en 
décembre 2019, de lancer sous l’égide du secrétaire général de l’OTAN un processus de réflexion 
prospective visant à renforcer plus encore la dimension politique de l’Alliance, y compris la 
consultation ; 
 
2. Constatant que la crise provoquée par la Covid-19 et ses conséquences ont mis au jour des 
enseignements importants, dont les Alliés doivent s’inspirer dans le cadre de ce processus de 
réflexion ; 
 
3. Se félicitant des précieux travaux menés par le Groupe d’experts à l’appui des efforts 
déployés par le secrétaire général de l’OTAN ; 
 
4. Saluant l’initiative OTAN 2030 du secrétaire général de l’Organisation et les trois priorités 

qu’elle établit, à savoir faire que l’OTAN soit forte et unie politiquement, qu’elle reste forte sur le plan 

militaire et qu’elle adopte une approche plus globale sur le plan mondial ; 

5. Insistant sur l’importante occasion qu’offre ce processus de mobiliser l’opinion publique des 
pays de l’OTAN, de mieux faire comprendre aux populations ce qu’est l’Alliance et de rallier ainsi 
leur adhésion ; 
 
6. Convaincue que la force de l’OTAN réside et résidera dans son engagement envers des 
valeurs partagées et le lien transatlantique ; 
 
7. Reconnaissant que l’OTAN doit continuer à s’adapter pour accomplir sa mission essentielle 
de défense collective, tout en luttant contre les nouvelles menaces et en relevant les défis 
émergents ; 

 
8. Considérant que les actions et les partenariats de l’OTAN contribuent non seulement à la 
sécurité euro-atlantique mais aussi à celle de son voisinage et à la sécurité sur la scène mondiale ; 

 
9. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de 
l’Alliance atlantique :  

 
9.1 Priorité 1 : une Europe et une Amérique du Nord rassemblées autour du partage 

des valeurs transatlantiques 
 

a. à réaffirmer l’indivisibilité de la sécurité de l’Europe et de l’Amérique du Nord et le caractère 
central du lien transatlantique dans les politiques étrangères et de défense des Alliés ; 
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b. à renouveler l’engagement de l’Alliance envers les valeurs communes qui sous-tendent ses 

principes fondateurs, la démocratie, la liberté individuelle et le respect du droit, en rappelant 

les obligations découlant du Traité de l'Atlantique nord, ainsi que la recommandation adoptée 

précédemment par l’Assemblée d’envisager la création de mécanismes institutionnels au sein 

de l’OTAN afin d’assister les États membres qui cherchent à renforcer leurs institutions 

démocratiques ; 

c. à encourager la pleine application de la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations 
unies sur les femmes, la paix et la sécurité, ainsi que des résolutions ultérieures, y compris en 
promouvant l’égalité des genres et en intégrant la dimension de genre dans toutes les 
politiques de l’OTAN ; 

 
d. à réaffirmer le rôle de l’OTAN en tant que forum de consultation indispensable et unique en 

son genre sur les questions de sécurité transatlantique ; 
 
e. à augmenter la fréquence et la portée des consultations politiques et à élaborer une série 

d’instruments visant à faciliter la convergence des points de vue alliés, à accroître la 
prévisibilité des actions nationales et à surmonter toute divergence dans le respect total du 
droit international ; ces instruments pourraient supposer des échanges plus réguliers sur les 
priorités stratégiques et les opérations nationales, un partage accru des renseignements et, 
lorsqu’il s’impose, le recours à la médiation ou l’établissement de groupes de travail ad hoc 
pour régler les questions qui divisent ; 

 
f. à ériger en pratique régulière les réunions informelles du Conseil de l’Atlantique Nord (le 

Conseil) et à envisager de nouveaux formats pour ce dernier le cas échéant ; 
 
g. à renforcer le rôle du secrétaire général de l’OTAN comme artisan de la construction du 

consensus entre les Alliés ; 
 
h. à tirer pleinement parti du rôle de l’Assemblée en tant que forum permettant des échanges 

politiques francs, par l’approfondissement du dialogue entre le Conseil et l’AP-OTAN à tous 
les niveaux ; 

 
i. à poursuivre et à renforcer les efforts visant à mettre en œuvre l’engagement pris en matière 

d’investissements de défense, ainsi que les efforts menés en parallèle au titre des capacités 
et des contributions aux opérations, étant donné qu’un partage équitable entre Alliés des 
charges et des responsabilités en matière de défense est crucial pour la cohésion de l’Alliance 
et nécessaire au maintien - et le cas échéant, à la reconstruction -, des capacités militaires 
permettant de dissuader et de se défendre contre des adversaires potentiels ; les initiatives 
visant à renforcer la défense européenne se font en complémentarité avec le renforcement de 
l’OTAN ; 

 
j. à soutenir la division Diplomatie publique de l’OTAN et les acteurs nationaux concernés, y 

compris les parlementaires, dans les efforts qu’ils déploient pour mieux faire connaître et 
mieux faire comprendre l’OTAN au public, pour sensibiliser les nouvelles générations 
d’Européens et de Nord-Américains du Nord ainsi que pour contribuer à accroître la solidarité 
« sur le terrain » entre les sociétés alliées ; 

 
k. à réaffirmer leur engagement à la politique de la porte ouverte de l’OTAN comme moyen 

d’élargir la zone de stabilité en Europe et d’y diffuser partout les normes démocratiques, à 
soutenir l’intégration euro-atlantique de la Bosnie-Herzégovine, de la Géorgie et de l’Ukraine, 
et à contribuer au renforcement de leur résilience face aux ingérences étrangères. 

 



 
 

 
 

9.2 Priorité 2 : une Alliance capable de répondre à 360 degrés aux menaces et aux 
défis en évolution 

 
a. à mettre à jour le concept stratégique de l’OTAN de manière à ce qu’il reflète le nouvel 

environnement de sécurité ;  
 

b. à réaffirmer que la responsabilité première de l’Alliance est de protéger et de défendre 
collectivement son territoire et ses populations contre une attaque ; 
 

c. à continuer d’affirmer le rôle central d’une dissuasion nucléaire sûre et résiliente pour sa 
posture de dissuasion et de défense, et à renforcer la contribution de l’OTAN à un régime 
efficace de maîtrise des armements, de désarmement et de non-prolifération, en tenant 
compte de l’environnement de sécurité du moment ; 
 

d. à poursuivre le renforcement de la posture rehaussée de dissuasion et de défense de l’OTAN 
dans la partie est du territoire de l’Alliance, dans les régions de la Baltique et de la mer Noire, 
à continuer d’adapter la défense collective et la dissuasion aux nouvelles menaces, 
notamment face aux actions hybrides et dans les nouveaux espaces de conflictualité, dont le 
cyberespace et le domaine spatial ; 

 
e. à maintenir la politique de l’OTAN envers la Russie, basée tant sur une défense et une 

dissuasion fortes que sur une ouverture à un dialogue substantiel, tout en tenant cette dernière 
pour responsable de ses violations inacceptables des lois et des normes internationales et en 
adoptant les réponses qui s’imposent ; 

 
f. à réitérer que l’OTAN est prête à contrer à 360 degrés toutes les menaces et tous les défis 

susceptibles de compromettre la sécurité euro-atlantique ; 
 
g. à accroître encore les efforts de lutte contre le terrorisme menés par l’OTAN et les Alliés, et à 

continuer de partager les résultats de leurs évaluations quant aux évolutions futures du 
terrorisme sous toutes ses formes et ses manifestations ; 

 
h. à intensifier le soutien apporté aux pays partenaires de la rive sud de la Méditerranée et de la 

région sub-saharienne en matière de stabilité, ainsi que de renforcement des capacités de 
défense et des capacités de sécurité s'y rapportant, notamment dans le cadre du dialogue 
méditerranéen et de l’Initiative de coopération d’Istanbul (ICI), et à être prêts à appuyer des 
partenaires particuliers qui en feraient la demande, étant donné l'instabilité croissante sur le 
flanc sud de l'OTAN, en particulier les crises en Syrie et en Libye, et les flux migratoires qui 
en découlent ; 

 
i. à mieux appréhender les conséquences de la montée en puissance de la Chine, à évaluer les 

opportunités et les défis que ses ambitions mondiales et ses actions, ainsi que sa coopération 
avec la Russie, pourraient poser à l’OTAN et aux Alliés, et à examiner les possibilités d’un 
dialogue plus poussé avec la Chine ; à cet égard, les échanges avec les partenaires de l’OTAN 
pertinents, l’Union européenne et les partenaires de la région Asie-Pacifique, devraient être 
poursuivis ; 
 

j. à continuer d’aider les Alliés à développer leur résilience face aux menaces hybrides, à la 
désinformation et aux autres tentatives visant à affaiblir leurs processus démocratiques et leur 
indépendance économique et politique, y compris, dans le respect des prérogatives 
nationales, dans les domaines des investissements étrangers et des dépendances 
technologiques ; 

 
k. à contribuer à l’amélioration de leur capacité à gérer les urgences sanitaires d’origine naturelle 

ou anthropique ; 
 



 
 

 
 

l. à accroître la compréhension par l’OTAN de la situation dans l’Arctique, notamment grâce à 
un plus grand partage des informations, à la création d’un groupe de travail sur l’Arctique et à 
des formations et des exercices, ainsi qu’à maintenir un bon dialogue avec les Alliés 
concernant les capacités de recherche et de sauvetage dans cette région ; 

 
m. à reconnaître pleinement, dans leurs politiques étrangère et de sécurité, que les risques liés 

au changement climatique sont d’importants multiplicateurs de menace, et à accroître la 
fréquence des consultations politiques et militaires sur le changement climatique au sein de 
l’OTAN ; 

 
n. à augmenter les investissements et à intensifier la collaboration alliée dans les sciences, les 

technologies et la recherche et développement en matière de défense afin de préserver 
l’avance scientifique et technologique de l’OTAN, particulièrement dans les technologies 
émergentes, les technologies de rupture et les nouveaux domaines de conduite de la guerre, 
conformément aux obligations internationales des Alliés. 

 
9.3 Priorité 3 : une Alliance d’influence mondiale dotée d’un vaste réseau de 

partenaires 
 
a. à souligner que l’OTAN peut contribuer à la sécurité tant euro-atlantique que mondiale en 

œuvrant main dans la main avec ses partenaires partout dans le monde et en renforçant leurs 
capacités ; 

 
b. à insister sur l’engagement et le rôle de l’OTAN pour défendre l’ordre international fondé sur 

des règles ; 
 
c. à continuer à renforcer le partenariat stratégique OTAN-UE, tout en assurant une cohérence 

et une complémentarité des capacités, en vue d’apporter une réponse plus efficace des pays 
membres de l’UE et de l’OTAN aux défis communs ; 

 
d. à veiller à ce que les pays de l’Alliance non membres de l’UE soient associés aussi pleinement 

que possible aux efforts visant à renforcer la sécurité et la défense européennes, dans un 
esprit de pleine ouverture mutuelle et dans le respect de l’autonomie décisionnelle et des 
procédures des deux organisations ; 

 
e. à continuer à promouvoir une coopération politique et pratique avec les Nations unies, l’OSCE, 

le Conseil de l’Europe, l’Union africaine, la Ligue des États arabes, le Conseil de coopération 
du Golfe et les autres organisations internationales pertinentes ; 

 
f. à créer un centre d’excellence sur la région indopacifique homologué par l’OTAN. 
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